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La session 2006 a été marquée par la mise en œuvre des nouveaux programmes, tels

qu'ils ont été publiés dans le Bulletin Officiel de l'Education Nationale du 26 mai 2005.

La lecture de ce rapport, qui constitue donc le premier à porter sur le nouveau

programme, sera particulièrement instructive pour les candidats des sessions à venir

et les membres du jury l'ont rédigé dans cette intention. Les candidats y trouveront

donc une présentation concrète des épreuves du concours, ainsi que de précieux

conseils qui doivent leur permettre de mieux comprendre les attentes du jury.

Quels sont les grands enseignements de ce rapport ? D'abord que les épreuves du

nouveau programme exigent, plus que jamais, une large culture générale, ce qui

correspond aux objectifs d'un concours destiné à recruter des professeurs d'écoles, qui

sont d'abord et avant tout des enseignants polyvalents. Sortant de formations

universitaires souvent très spécialisées, les candidats doivent donc faire un important

effort de remise à niveau général, le jury leur demandant d'acquérir un niveau de

connaissance, qui correspond peu ou prou à la maîtrise des savoirs enseignés dans le

premier cycle de l'enseignement secondaire.

Parmi les autres conclusions de ce rapport, on soulignera l'importance que le jury

accorde à la maîtrise de la langue française et, en particulier, de l'orthographe.

L'expression écrite et orale est une compétence transversale, qui doit être prise en

compte, pour toutes les épreuves, dans la préparation des candidats. Enfin, il convient

de ne jamais oublier que les jurys recrutent de futurs enseignants et qu'ils sont non

seulement très attentifs aux capacités de mises en œuvre pédagogique des savoirs,

mais aussi à l'aptitude des candidats à se voir confier l'éducation et l'instruction de

jeunes enfants.

On l'aura compris : Ie CRPE est un concours exigeant, de niveau élevé, qui suppose

une bonne formation de base, mais aussi une préparation sérieuse et approfondie. On

ne saurait en attendre moins d'un concours qui a pour ambition de recruter les

enseignants à qui sera confié l'avenir de notre société.

Laurent RIPART
Président du jury
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PROFESSEUR DES ECOLES
CONCOURS EXTERNE PUBLIC

SESSION 2006

ADMISSIBILITE

ADMISSION

Candidats Candidats
Epreuve

inscrits présents Moyenne

Français 2279 8,71

Mathématiques 2245 11,24

3886

Histoire-Géographie 2232
Sciences expérimentales [composante majeure :   �  Histoire-Géo :    9,44
et technologie �  Histoire-Géo = 1 162   �  Sciences : 9,11

 � Sciences = 1070]

Candidats Candidats Moyenne

Epreuve admissibles présents

Entretien 930 11,90

Langues

Allemand........ ...  . 48 14,06

Anglais. .... .... . ... 734 10,82

Espagnol.......   ..... 97 12,58

Italien........ ....  .. .. 50 11,41

Portugais.... .... .. ... 2 18,00

936

Education physique 930 12,11

et sportive

Allemand..... .. . .... 38 10,05

Anglais....... .....  ... 63 11,78

Epreuve facultative Espagnol.......   ..... 57 12,09

Langues Italien...... .. .. .. ..... 31 11,42

Portugais... . .. ..  .... 1 18,00
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PROFESSEUR DES ECOLES
CONCOURS PUBLIC 3ème  VOIE

ADMISSIBILITE

Candidats Candidats

Epreuve inscrits présents
Moyenne

Français 97 7,32

Mathématiques 96 9,65

233
96

Histoire-Géographie [composante majeure: Histoire-Géo: 7,24
Sciences expérimentales Histoire-Géo = Sciences: 7,13

et technologie Sciences = ]

ADMISSION

Candidats Candidats
Epreuve

admissibles présents
Moyenne

Entretien 40 10,28

Langues

Allemand .... ........  1 10,00

Anglais. . ... .... . .. ... 36 10,94

40 Espagnol..... .......        1 15,00

Italien....... ......... 2 9,00

Education physique

et sportive
40 10,60

SESSION 2006
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PROFESSEUR DES ECOLES
CONCOURS EXTERNE PRIVE

SESSION 2006

ADMISSIBILITE

Candidats Candidats
Epreuve

inscrits présents Moyenne

Français 152 8,88

Mathématiques 151 10,12

272

Histoire-Géographie 120
Sciences expérimentales [composante majeure: 76 Histoire-Géo : 9,36

Histoire-Géo = 44
et technologie

Sciences = ]
Sciences: 7,98

ADMISSION

Candidats Candidats
Epreuve

admissibles présents
Moyenne

Entretien 91 11,66

Langues

Allemand ..........       2 16,00

Anglais. ... ......                   67 10,13

Espagnol..     14 12,57

Italien...... .......                     8 12,25

93

Education physique

et sportive
91 10,71

Allemand ..............             11 8,36

Arabe littéraire.......     1 16,00

Epreuve facultative Anglais.. .. .. ..........            13 10,54

Langues Espagnol.. . .. .... .....       6 9,83

Italien.............. ....        5 10,20

Portugais.. .. .... .. .....           1 11,00
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Epreuve d'admissibilité

FRANÇAIS

Président de la commission : Jean-François MASSOL

Renouvelée, l'épreuve de français qui a été proposée au mois de juin dernier est définie par
la note de service n° 2005-083 du 16 mai 2005 relat ive aux programmes permanents des
concours de recrutement de professeurs des écoles (B.O.E.N. n° 21 du 26 mai 2005).

Les exercices demandés sont ainsi officiellement définis:
« A partir d'un dossier composé de textes et de documents relatifs à l'acquisition et à
l'enseignement de la langue française, le candidat :

- effectue une synthèse à partir d'une question relative au dossier ;
- traite un thème ayant trait à la grammaire ;
- répond à une question complémentaire sur la mise en situation d'enseignement d'une

ou plusieurs notions abordées dans le dossier.»
On retrouve ainsi la synthèse de documents qui fait partie de l'épreuve d'admissibilité de
français depuis 1995, mais elle porte désormais sur l'ensemble des documents proposés Le
deuxième exercice qui a trait à la description raisonnée de la langue ne prend plus
obligatoirement la forme d'une analyse de copie d'élève qui était de règle précédemment.
Quant à la question complémentaire, on peut dire qu'elle intègre en partie l'analyse de
documents pédagogiques qui était demandée auparavant. Les compétences évaluées pour
cette épreuve seront rappelées plus loin, en lien avec les éléments de corrigé. Ceux-ci
reprennent largement les consignes pour l'évaluation qui ont été proposées aux correcteurs
par la Commission académique d'harmonisation des corrections, sur la base des pistes pour
la correction proposées par la Commission nationale de choix des sujets.

Remarques sur les prestations des candidats

Au vu de l'ensemble des notes, on peut dire que l'épreuve a été sélective et inégales les
prestations des candidats.

Sur 2278 qui ont composé, on peut se réjouir d'en compter :
- 74 avec une note supérieure à 15
- et 694 avec une note située entre 10 et 15.
Mais 349 ont reçu une note éliminatoire (en dessous de 5).
Signe de la sélectivité de l'épreuve du mois de juin, sa moyenne était de 8,7, quasiment
au milieu des notes des 1 154 candidats ayant obtenu entre 5 et 10.

Si les correcteurs se sont félicités quand ils ont pu lire des développements construits et
bien rédigés ou des analyses judicieuses, ils ont aussi relevé de nombreux problèmes.

- 1 -
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La maîtrise de l'orthographe  est l'une des difficultés relevées par les correcteurs, sur
laquelle les rapports successifs doivent toujours revenir. Les correcteurs sont souvent
ennuyés de devoir pénaliser une orthographe approximative qui entache fortement des
copies tout à fait intéressantes par ailleurs. Le barème qui est recommandé nationalement
peut paraître lourd, puisqu'un candidat peut perdre jusqu'à 3 points sur l'ensemble de sa
copie, mais il marque l'intérêt que l'institution porte à cette compétence. Il n'est pas possible
de relever l'ensemble des problèmes. On rappellera seulement que les erreurs d'accent à
valeur grammaticale (a/à, ou/où...) sont des fautes à part entière. Etant donné que ces
signes jouent un rôle dans le français écrit, une absence répétée d'accents est toujours
sanctionnée. Il faut donc encore et toujours attirer l'attention des futurs candidats sur ce
point : un professeur des écoles doit maîtriser suffisamment l'orthographe de sa langue pour
pouvoir non seulement en expliciter le fonctionnement complexe, mais encore savoir
repérer, comprendre et expliquer les erreurs des élèves. La préparation de l'épreuve de
français nécessite toujours un travail particulier et régulier de la part des candidats qui ne
seraient pas a priori sûrs d'eux dans ce domaine.

Les correcteurs ont aussi noté d'autres maladresses et lacunes :

1. Le vocabulaire utilisé par les candidats a été parfois trop général ou vague, trop
approximatif, à d'autres moments maladroitement jargonnant. Pour éviter ces défauts, il
convient encore de s'entraîner régulièrement, en particulier en se livrant à des
reformulations de textes identiques à ceux qui figurent dans les synthèses ; mais il faut aussi
faire porter son attention sur le vocabulaire de spécialité, sa formation, ses significations
précises, ses emplois.

2. Dans le développement sur un thème ayant trait à la grammaire comme dans la
question complémentaire, certaines réponses sont mal reliées aux questions posées. Ici
encore, ce sont des entraînements réguliers qui s'avèrent utiles pour apprendre à répondre
précisément mais sans développements superflus aux consignes. Faire des exercices en
temps limité permet d'apprendre à gérer efficacement son temps le jour du concours,
puisqu'il faut alors s'organiser pour mener à bien l'ensemble des exercices, rédiger de
manière lisible et garder un peu de temps pour se relire.

Analyse des particularités de l'épreuve et pistes p our le corrigé

1. Synthèse à partir d'une question relative au dos sier (8 points)

Remarques générales

La synthèse est un exercice complexe qui doit permettre d'apprécier les qualités de
compréhension des textes, de sélection et de confrontation de leurs idées et données, de
structuration d'une pensée et de rédaction.
Compréhension :
Les textes doivent être tous compris et rapportés sans contresens ni ambiguïté. Ils ne
doivent, en aucun cas, donner lieu à des commentaires ou extrapolations. La lecture du
paratexte, notamment les dates, permet d'éviter certaines erreurs et de contextualiser
certains propos : il faut toujours se garder de mettre l'ensemble des textes sur le même plan
de manière automatique.

- 2 -
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Sélection et confrontation:

Désormais, tous les documents doivent être pris en considération dans la confrontation. Cet
exercice délicat repose sur des opérations de sélection et de comparaison qui permettent de
dégager des points de vue convergents et divergents sur un thème donné, ainsi que ceux
qui apportent des nuances, des compléments, voire une vision singulière.
Plan :
La structure de la synthèse est établie à partir des résultats obtenus dans l'opération
précédente. Plusieurs plans sont acceptables dès lors que les conditions suivantes sont
respectées :
- L'introduction doit comporter une présentation rapide des textes, une identification du
thème, la présentation d'une problématique formulée de manière explicite et resserrée,
l'annonce du plan. Le développement doit être organisé en plusieurs parties. On attend une
structuration en fonction de la problématique énoncée dans l'introduction.
- La conclusion n'est pas imposée et son absence ne peut être sanctionnée. Néanmoins,
une conclusion courte, pertinente et objective est la bienvenue car elle concrétise
l'aboutissement de la réflexion.
- Chaque partie repose sur la confrontation de plusieurs documents : sont donc
absolument proscrits les résumés successifs. Il faut souligner qu'une copie avec de telles
erreurs ne mérite pas la moyenne.
- Tous les documents sont pris en compte, aucun n'est négligé. Mais on attend une attention
plus grande portée aux documents 1, 2, 3 qu'aux documents A et B.
Rédaction :
- La lisibilité, notamment la qualité de la calligraphie, joue un rôle important.
- La présentation doit être claire, les différentes parties bien distinctes, mais reliées par des
formules de transition aussi variées que possible.
- Les différents points de vue présentés doivent être identifiés, afin d'éviter les amalgames
et incohérences. Ils donnent lieu à une reformulation personnelle de la part du rédacteur :
en aucun cas les documents ne doivent faire l'objet de citations. L'absence de répétitions
atteste d'un plan cohérent.

Pistes pour le corrigé

1. Synthèse

Présentation des documents

- Texte 1 : L'extrait des programmes de l'école primaire pour le cycle des apprentissages
fondamentaux (OEN, hors série n° 1, 14 février 2002) met l'accent sur le passage de l'école
maternelle à l'école primaire à propos du langage oral essentiellement. A partir de quelques
constats et d'un rappel des objectifs, des consignes sont données, agrémentées de
précisions.
- Texte 2 : Intitulé "pour une didactique de l'activité langagière", l'extrait de l'ouvrage de
réflexion L'oral dans la classe, compétences, enseignement, activités part de l'hypothèse
que la réussite des élèves à l'écrit repose sur les interactions entre oral et écrit. Cela
s'entend de deux manières : non seulement oral et écrit sont en permanence convoqués
dans les moments de langage que constituent les moments de classe, mais encore les
exigences plus fines du discours écrit doivent être construites contre les obstacles que
posent l'oral des échanges dialogués, ce que permet justement le développement d'un oral
que l'élève prend en charge tout seul.

�����
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B. Une autre difficulté importante: la décontextualisation
Le document 2 note que la décontextualisation intervient lorsque l'écrit sert à garder des
traces de l'oral. A ce stade, cette pratique n'apporte pas une difficulté particulière. En
revanche, pour le document 3, la décontextualisation constitue une caractéristique forte de
la pratique langagière du français scolaire et l'on peut l'opposer au langage en situation de
travail et dans les « écrits ordinaires ». Cette décontextualisation est, par ailleurs,
caractéristique du français littéraire.
Le document B donne un exemple de décontextualisation, à l'écrit cette fois, dans la mesure
où les exercices 1 et 2 ne présentent que des phrases isolées. Plusieurs difficultés naissent
donc de ce phénomène.

- Texte 3: Intitulé " I parlent pas comme nous ", l'extrait d'un article de la revue Ville-Ecole-
Intégration (n° 130, septembre 2002) analyse le " français scol aire " en ses caractéristiques
et soutient son propos de l'exemples de débats et d'activités pris dans une classe de CP : en
ce qu'elle est décontextualisée, c'est la langue écrite qui est la référence fondamentale de
l'enseignante, en décalage avec les représentations des élèves.
- Document A : Intitulé " Discussions lors d'activités en observation réfléchie de la langue
(CM1/CM2) ", l'extrait est également tiré du même numéro de la même revue Ville-Ecole-
Intégration. Il propose trois débats entre élèves, à propos des compléments de verbe et
circonstanciels, permettant un réel travail des élèves.
- Document B : L'extrait est pris au manuel de CE2 La Courte Echelle. Intitulé " les
compléments du verbe ", il propose un extrait de récit suivi de deux questions, une série de
3 observations tenant lieu de leçon, et un ensemble de 4 exercices d'application.

Thématique  : Pour évoquer l'importante question de l'apprentissage du langage de la
maternelle au cycle 3, l'ensemble des documents met l'accent sur les rapports variés et
subtils de l'oral et de l'écrit scolaires.

Exemple de plan

1. Constat : difficultés et dysfonctionnements dans  l'apprentissage du langage et de
la langue française
Le document 1 affirme que les objectifs qui sont ceux de l'école maternelle ne sont pas
atteints lorsque les élèves arrivent à l'école élémentaire : ils ont ainsi des difficultés pour
évoquer un point inconnu de leur interlocuteur ou un fait complexe.

A. Difficultés de l'écrit dues à l'oral
Pour le document 2, la principale difficulté concernant l'apprentissage de l'écrit réside dans
le transfert de l'oral dialogal dans les pratiques de l'écrit : tout ce que l'élève a appris dans
sa pratique de l'oral devient un obstacle pour l'écrit.
Dans l'exemple donné par le texte 3, cet obstacle réside dans le décalage existant entre
l'enseignante et ses élèves à propos de la situation d'énonciation orale face à un livre: les
attentes de l'adulte impliquent de sa part une centration sur l'écrit qui n'est celle ni des
élèves, ni de la situation de communication.
C'est ce que confirme la suite du texte 3 lorsqu'il conclut que l'écrit rend difficile les
apprentissages parce qu'il effectue une pression extrêmement normative.

Transition : Face à ces constats, il est bon d'analyser précisément leur origine.

-4-
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2. Analyse de la complexité des apprentissages lang agiers de la maternelle au cycle 3

A. l'oral n'est pas simple  puisqu'il comporte différentes variétés. C'est le mérite du
document 1
de recenser ces variétés en maternelle et en primaire. On peut relever le langage de
l'évocation (rappel d'un événement passé), le langage de l'explication, la reformulation,
l'écoute et la compréhension d'un oral complexe.

B. On peut aussi analyser les spécificités de l'écr it scolaire.  C'est ce que fait le document 2
lorsqu'il distingue :

1. la longueur du texte écrit qui implique des exigences de cohésion ;
2. le monologue rédigé dans une interaction fictive avec une image du destinataire qui

          se trouve est en opposition avec les interactions avec un interlocuteur réel à l'oral ;
3.  la complétude des phrases écrites qui s'oppose à leur inachèvement fréquent à

l'oral ;
4. l'oral à une seule voix qui répond à des règles rhétoriques
5. un contexte fictif qui vient remplacer à l'écrit le contexte de l'oral.

C. C'est surtout le lien écrit-oral qui est complexe :
1. On peut observer des cas où l'écrit s'oppose à l'oral ; c'est l'une des caractéristiques de
l'écrit scolaire (texte 2)
2. Mais on constate aussi que la pratique de l'écrit est dominante et qu'elle envahit tout
l'espace des pratiques langagières possibles ; l'écrit peut apparaître alors comme le modèle
et le but à atteindre (texte 3).

Transition  : Ces constats et analyses permettent d'envisager des pistes de travail

3. Quelques propositions d'activités pour l'apprent issage du langage dans
l'interaction de l'oral et de l'écrit

A. la première exigence est rappelée nettement par les programmes de 2002
La découverte de la langue écrite doit se faire dès la maternelle, mais elle doit être
absolument poursuivie en cycle 2 et cycle 3 jusqu'au collège (document 1)

B. Des pistes diverses sont également suggérées dan s ces mêmes programmes
1. L'oral s'apprend dans les situations de communication que permet la vie de la classe,
mais il doit aussi faire l'objet de séances spécifiques : dialogue avec le maître ; prises de
parole plus longue de la part de l'élève ; lecture magistrale d'albums ou d'histoires avec
reformulation, dialogue, nouvelle lecture, reformulation. .
C'est ce que confirme le document 2 lorsqu'il suggère d'ajouter l'oral monologal à l'oral
dialogal dans la perspective de la maîtrise de l'écrit.
Le document A donne des exemples d'un dispositif où l'oral est à sa juste place : la
discussion entre élèves permet la résolution collective de problèmes.

C. Une hypothèse plus centrale.
Elle fait l'objet du document 2 et porte sur l'écrit de manière centrale : la réussite en ce
domaine paraît nécessiter une didactique de l'écrit qui intègre les problématiques de l'oral et
qui modifie ainsi les formes actuelles d'enseignement en ce domaine.

����
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Type de construction Signification Exemple
Construction intransitive Se fortifier (emploi régional) Cet enfant a bien profité.
Construction transitive Tirer un avantage de ... A tous les âges, il faut
avec préposition "de" savoir profiter de la vie.
Construction transitive Saisir une occasion pour... Il a profité de la sortie de
avec double préposition sa sœur pour s'esquiver

aussi.
Construction transitive Constituer un profit Cherchez à qui profite le
avec préposition "à" crime.

2. Thème ayant trait à la grammaire (4 points)

Exercice 1 :
La question posée paraît facile puisqu'il est question des "compléments de verbe" :
l'exercice s'inscrit donc dans la grammaire de phrase, la plus ancienne de toutes les
descriptions grammaticales. Le seul problème que l'on peut se poser est celui de la
grammaire de référence attendue. La lecture du document A permet de relever le terme de
"complément circonstanciel", c'est donc la grammaire sémantique qui paraît utilisée. Faut-il
abandonner toute référence à la grammaire fonctionnelle qui distingue complément de verbe
(les compléments d'objet de la grammaire sémantique) et complément de phrase (les
circonstanciels de la grammaire sémantique) ? La consultation des programmes de 2002
montre que la principale distinction prise en compte est celle qui oppose les relations avec le
verbe de celles qui existent autour du nom (expansions du nom). C'est pourquoi on ne
prendra pas ici la distinction de la grammaire fonctionnelle entre complément de verbe et
complément de phrase qui conduirait à laisser de côté ces derniers.
- Dans la première phrase, il est impossible de se tromper, le seul complément est "la nuit".
Sa caractérisation est facile si l'on suppose le texte d'où est tirée la phrase comme relevant
du registre réaliste : dans ce cas, on le dira "complément circonstanciel de temps"
(formulation de la grammaire sémantique). Si le texte relève du registre poétique, on peut
analyser le même groupe nominal comme "complément d'objet direct".
- La deuxième phrase est plus facile parce que son registre importe peu. En grammaire
sémantique, on repèrera aisément un complément d'objet direct ("les étoiles") et un
complément circonstanciel de temps ("la nuit").
- Le premier complément de la troisième phrase ("leurs bagages") ne pose pas problème,
c'est un complément d'objet direct du verbe en grammaire sémantique. Mais le dernier
syntagme peut avoir deux sens : "à l'arrivée" peut signifier "lorsqu'ils arrivent" ou "au lieu
familièrement appelé "l'arrivée". Dans les deux cas, il s'agit d'un complément circonstanciel
en grammaire sémantique, seule la nuance exprimée changeant : de temps dans le premier
cas, de lieu dans le deuxième.

Exercice 2:
La consigne exige trois éléments de réponse : des constructions diverses, des significations
diverses, des phrases iIIustratives pour chaque cas considéré. Puisqu'elle demande un
classement, la réponse pouvait être proposée sous forme de tableau. On donnera
seulement ici en exemple le verbe qui a le moins de constructions et de sens différents :
"profiter".

- 6 -
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Question 2
Extrait du manuel La Courte échelle pour le CE2, le document B suit l'ordre de ce que
certains nomment "démarche inductive", puisqu'il commence par l'observation guidée d'un
texte, continue par un moment de généralisation (leçon en 3 paragraphes courts) et se
termine par des exercices d'application (4 exercices). Après des débats collectifs comme
ceux qui sont évoqués dans le document B, il est intéressant de proposer un moment de
réflexion avec construction des notions par généralisation et exercices individuels, mais le
manuel est-il intéressant dans cette perspective ? On peut lui trouver, en effet, plusieurs
défauts.
1. A-t-on besoin de la lecture guidée du texte intitulé "L'enfant sauvage" pour amener les
élèves à une généralisation? Non sans doute, car le débat collectif peut aisément constituer
la phase initiale de tâtonnements et recherche.

3. Question complémentaire sur la mise en situation  d'enseignement d'une ou
plusieurs notions abordées dans le dossier (8 point s)

Question 1
Dans les trois cas, les discussions des élèves constituent des manipulations de phrases, ce
qui nous renvoie à l'observation réfléchie de la langue des programmes de 2002. Ces
débats portent sur la grammaire de phrase à propos de la transformation passive et des
compléments du verbe, les circonstanciels devant être distingués des compléments d'objet.

- Dans le premier débat, les élèves s'interrogent sur les transformations nécessaires pour
faire passer une phrase de la voix active à la voix passive. On sait que, de la voix active à la
voix passive, a lieu une mutation des fonctions des groupes nominaux; cette transformation
peut être présentée comme suit dans le cadre de la grammaire sémantique: le sujet du
verbe actif devient le complément d'agent du verbe passif ; le complément d'objet direct du
verbe actif devient le sujet du verbe passif. Ce premier débat concerne une phrase qu'on ne
peut pas transformer à la voix passive si elle relève d'un registre réaliste, le groupe nominal
"la nuit" n'étant pas complément d'objet direct mais complément circonstanciel. Cette
particularité apparaît mieux aux élèves lorsqu'ils opposent deux constructions : "chasser la
nuit", construction qui est faite de l'emploi intransitif du verbe chasser et d'un complément
circonstanciel de temps (en registre réaliste), et "chasser des animaux", construction dans
laquelle le verbe chasser est employé transitivement avec un complément d'objet direct.
- Dans le deuxième débat qui concerne une propriété des compléments circonstanciels (leur
place variable dans la structure de la phrase), la discussion est arrêtée par l'une des
possibilités évoquées par les élèves, quand le complément est placé juste après le verbe.
Dans le cas le plus courant, il s'agit de la fonction c. o. d., que les élèves retrouvent en
proposant une phrase avec deux compléments ("observer les étoiles la nuit") ; c'est ce
détour qui permet de caractériser le complément circonstanciel dans la construction avec
un seul complément ("observer la nuit"), solution problématique puisque, dans ce cas, "la
nuit" peut justement être aussi c.o.d. si le texte possède une dimension poétique.
- Dans le troisième débat, la phrase de départ a une double construction (complément
d'objet suivi d'un complément circonstanciel). La discussion porte encore sur un
complément circonstanciel qui peut être placé directement après le verbe, ce qui, dans ce
cas, peut changer la signification du verbe. Ici, la discussion ne débouche pas car,
apparemment, les élèves ont du mal à préciser les significations des formules qu'ils mettent
au jour au fil de la discussion.

- 7 -
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2. Pour les exercices d'application, on peut regretter que les deux premiers ne soient
constitués que de phrases décontextualisées, ce qui réduit automatiquement leur portée:
comme on l'a vu dans le documents 2 et 3, la décontextualisation peut poser problème aux
élèves habitués aux pratiques de l'oral. L'exercice 3 est-il utile ? Puisque la leçon a pour
objectif la distinction des compléments essentiels et des compléments circonstanciels, cet
exercice 3 reste en retrait des exigences de la leçon.
3. Enfin, la leçon elle-même pose problème en ce qu'elle mélange les descriptions
grammaticales. Si, en effet, on choisit la grammaire sémantique en reprenant le terme de
"complément circonstanciel", on attendrait que la nuance des dits compléments
circonstanciels (temps, lieu, manière...) soit utilisé pour les distinguer. Or, ce qui est présent
ici comme critère distinctif, c'est l'une des caractéristiques mise en lumière par la
grammaire fonctionnelle et retenue par les programmes : suppression ou déplacement, soit
la manipulation du langage. En faisant un amalgame problématique dans la transposition
des notions grammaticales, la leçon est elle-même problématique.
Dès lors, s'il est intéressant de proposer aux élèves une synthèse généralisante après leur
débat, il vaudrait mieux que le professeur construise celle-ci avec ses élèves. Quant au
réinvestissement des manipulations, discussions et de la leçon, il vaudrait mieux suivre les
directives des programmes qui spécifient ceci: "les connaissances acquises dans les
séquences consacrées à la grammaire sont essentiellement réinvesties dans les projets
d'écriture". C'est donc par des écrits que l'on devrait renforcer la maîtrise des notions
découvertes, la production de texte poétique pouvant permettre, par exemple, de jouer sur
le sens des verbes en lien avec leur construction.

�����
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  MATHEMATIQUES
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Epreuve d'admissibilité

MATHEMATIQUES

Présidente de la commission : Evelyne GERBERT-GAILLARD

Exercice 2 (4 points)

Cet exercice faisait appel à des connaissances de géométrie plane,
particulièrement à deux théorèmes : le théorème de Thalès et le théorème de
Pythagore.

Le lecteur pourra se reporter à la note de service n °2005-083 du 16 mai 2005 relative
aux programmes permanents des concours de recrutement de professeurs des écoles
(B.O.E.N n° 21 du 16 mai 2005).

La durée de l'épreuve est de trois heures; le coefficient est de trois. L'épreuve
comportait cette année trois exercices et deux questions complémentaires. L'épreuve
est notée sur 20 : 12 points sont attribués à la résolution des exercices et 8 points aux
questions complémentaires.
Toute note égale ou inférieure à 5 sur 20 à l'épreuve d'admissibilité écrite de
mathématiques est éliminatoire.
Il est tenu compte, à hauteur de trois points maximum, de la qualité orthographique de
la production des candidats.

Les exercices

Les exercices permettent au jury de juger des compétences en mathématiques, de la
capacité du candidat à utiliser diverses représentations, à mesurer sa capacité à
organiser un raisonnement et à construire une démonstration. La diversité des
exercices posés a permis de tester un vaste spectre de compétences et le jury a pu en
apprécier la pertinence.

Exercice 1 (4 points)

Cet exercice comportait deux aspects :
x La représentation d'un cube
x Calculs de longueurs, d'aires et de volumes.

La question 1 a été bien traitée.
Pour la question 2, les candidats donnent souvent la bonne réponse sans la
justifier correctement.
Les questions 3 et 4 ont été assez bien traitées ; cependant, on peut regretter le
manque de rigueur quant à l'utilisation des unités de mesure.

La question 1 :
La notion d'échelle n'a pas semblé être clairement connue, du moins maîtrisée par les
candidats. Les erreurs dans les conversions sont fréquentes.



18

La question 2 a été bien réussie.

La question 3 :
Deux arguments étaient ici attendus :

�  La conservation des longueurs dans une symétrie axiale
�  L'inégalité triangulaire.
Peu de candidats ont menés un raisonnement clair et rigoureux. Les propriétés
utilisées ne sont pas énoncées.
La non justification de l'inégalité stricte n'a pas été sanctionnée.

La question 4 a été bien traitée.

La question 5 :
Les candidats pensent à utiliser le théorème de Thalès mais on attendait de lui qu'il en
vérifie les hypothèses et qu'il cite « le théorème de Thalès » ou « la propriété des
triangles homothétiques ».

La question 6 :
Les candidats ont su mettre le problème en équation et résoudre cette dernière.

La question 7 :
Les candidats utilisent le théorème de Pythagore mais là aussi, ne justifie pas son
utilisation ou ne précisent pas dans quel triangle rectangle ils l'utilisent.
Peu d'erreurs de calculs par ailleurs.

Exercice 3 (4 points)

C'est un exercice de recherche qui permet d'apprécier la logique et l'organisation du
raisonnement.

La question 1 a été traitée de façon peu satisfaisante au niveau de la rédaction et de la
démarche des candidats.
Plusieurs méthodes étaient possibles: procédure par tâtonnements, méthode experte
par résolution d'un système...

La question 2 a été assez bien traitée.
La justification par un calcul et celle par un dessin rigoureux étaient acceptées.

Les questions complémentaires
Les questions complémentaires ont pour objet l'analyse des approches didactiques et
des démarches pédagogiques correspondantes. Le candidat doit montrer ses capacités
à repérer et à analyser les contenus scientifiques sous-jacents, ainsi qu'à déterminer
les objectifs visés et à réfléchir aux problèmes spécifiques que pose aux enfants
l'apprentissage des notions propres aux mathématiques.
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Question complémentaire 1 (5 points)

La question 1 :
a) Les candidats décrivent souvent deux procédures correctes (experte et par

tâtonnements) ; parfois, les deux procédures décrites relèvent d'une seule et
même, celle par tâtonnements. La construction au compas n'est pas acceptée.

b) La propriété attendue était celle de « la plus courte distance d'un point à une
droite ». Un certain nombre de candidats cite simplement la notion de
perpendicularité. Comme difficultés faisant obstacle à l'émergence de la
propriété, on pouvait citer la confusion de concept, la difficulté
d'approximation.....

c) Cette question n'a pas été traitée de façon satisfaisante. Les candidats se
perdent dans des considérations banales ou loufoques. L'argument attendu
devait faire apparaître la volonté de déstabiliser la notion de représentation
habituelle (« horizontale »/ « verticale») qu'ont les élèves.

d) Cette question a été bien traitée même si parfois on peut lire quelques
réponses farfelues !!

La question 2 :
Les candidats se sont souvent contentés de mettre en évidence les avantages de l'outil
informatique dans une situation très générale et non en rapport avec la connaissance
visée.
On attendait : précisions des mesures, multiplication des situations, multiplications des
expériences pour une situation donnée.
Le candidat se contentant de citer l'avantage pour les élèves ayant du mal à manipuler
le matériel de géométrie n'avaient pas la totalité des points.

Question complémentaire 2 (3 points)
Les questions 1, 3, 4 ont été bien traitées. Pour la question 2, les candidats donnent la
bonne réponse mais la justification reste peu pertinente. On attendait par exemple:
notion de périmètre, classe de problème...

D'une façon générale :

- On peut déplorer :
�  Une certaine méconnaissance des notions mathématiques
�  Un manque de rigueur dans le raisonnement et la construction des

démonstrations.

- On peut inviter le futur candidat à faire un effort pour rendre la rédaction plus concise
et prendre soin de la qualité orthographique de sa copie.
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  HISTOIRE - GEOGRAPHIE

  SCIENCES
  EXPERIMENTALES ET

  TECHNOLOGIE
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Les sujets proposés et les attendus de l'épreuve

La partie de l'épreuve qui constituait la première partie de la composante majeure et
la troisième partie à traiter dans le cadre de la composante mineure, comportait deux
questions.

La première était une question d'histoire : « Le président de la République sous la
Vème République » et la deuxième une question de géographie: « L'organisation spatiale de
l'Europe entre centres et périphéries ».

Epreuve d'admissibilité

HISTOIRE-GEOGRAPHIE

SCIENCES EXPERIMENTALES ET TECHNOLOGIE

Dominante Histoire-Géographie

Président de la commission : Richard MARTINEZ

Considérations générales sur l'épreuve

Définition de l'épreuve

La forme du concours a changé à partir de cette session 2006 (cf. arrêté du
10/05/2005 fixant les modalités d'organisation des concours de recrutement de professeurs
des écoles).

L'épreuve d'histoire et géographie est conjointe à une épreuve de sciences et
technologie, maintenant intégrées dans une même épreuve écrite d'admissibilité d'une
durée totale de trois heures et affectée d'un coefficient 2, toute note inférieure ou égale à
5/20 sur l'ensemble de l'épreuve état éliminatoire.

Au moment de son inscription au concours le candidat doit choisir lequel de ces deux
champs disciplinaires sera l'épreuve dominante ou composante majeure, et, de façon
complémentaire, lequel sera la composante mineure. Le candidat dispose simultanément
des sujets des deux domaines disciplinaires selon la composante choisie et utilise à sa
guise la totalité du temps de l'épreuve. Toutefois pour donner un ordre pratique d'idée, on
peut considérer que le candidat devrait consacrer 45mn à la composante mineure et 2h15 à
la composante majeure. Deux copies distinctes sont remises par les candidats à l'issue de
l'épreuve, l'une pour la composante majeure, l'autre pour la composante mineure.

Lorsque l'histoire et la géographie constituent la composante mineure de l'épreuve, le
candidat compose sur les questions correspondant à la première partie de l'ensemble du
sujet d'histoire et géographie (notée sur 6). Lorsque l'histoire et la géographie constituent la
composante majeure de l'épreuve, celle-ci se compose des deux parties constituant
l'ensemble du sujet d'histoire et géographie (notées sur 14).
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La forme de l'épreuve était nouvelle. Le jury a pu noter une grande hétérogénéité dans
les réponses, tant dans la forme que dans le contenu. Manifestement certains candidats
s'étaient très bien préparés à l'épreuve, d'autres non.

Cette partie de l'épreuve est destinée à évaluer les connaissances académiques du
candidat dans les domaines considérés. Il s'agit donc pour lui de faire la preuve qu'il
maîtrise les principaux concepts et notions attachés aux questions proposées. Il est
demandé au candidat une réponse concise à chacune de ces questions : il faut entendre
par « réponse concise » la rédaction de quelques paragraphes argumentés, voire un
croquis légendé, un schéma... dégageant l'essentiel de la question.

La deuxième partie (exclusivement destinée à la composante majeure) était
constituée d'un dossier d'histoire sur « Le siècle des Lumières : idées nouvelles et progrès
», composé de six documents dont quatre iconographiques et deux textuels (gravures ou
tableaux et extraits de textes marquants du XVIIIème siècle). Il est demandé ici au candidat
de présenter les principaux enjeux scientifiques de ce sujet, en analysant les documents qui
l'accompagnent, puis de proposer quelques pistes d'utilisation de tout ou partie de ce
dossier dans une classe de cycle 3, en mettant en évidence les objectifs transversaux (en
maîtrise de la langue et en éducation civique) et en précisant les liens possibles avec
d'autres disciplines enseignées à l'école primaire.

Il s'agissait alors pour le candidat de construire une réponse organisée en
s'appuyant sur les documents, de manière à faire la preuve de ses compétences à
analyser des documents de nature différente, à les critiquer et à en faire une synthèse
relative au sujet proposé. Dans le prolongement de cette réflexion scientifique, il lui fallait
ensuite montrer sa compréhension de ce que sont, à l'école élémentaire, les finalités et les
objectifs de l'enseignement de l'histoire. Il lui fallait ainsi présenter les objectifs d'un
temps d'enseignement (séance ou séquence) au cycle 3. Il devait donc choisir dans le
dossier le ou les documents - ou extrait(s) de document(s) - le ou les plus pertinent(s) au
regard de ces objectifs et proposer une situation d'apprentissage. Il ne s'agissait pas de
rédiger par le menu la préparation d'un temps d'enseignement, mais de présenter quelques
pistes de travail sous une forme qui pouvait être schématique. Chaque fois que nécessaire,
le candidat avait à préciser les liens possibles avec une ou plusieurs disciplines
enseignée(s) au même niveau. Par exemple : compétences langagières pour décrire un
tableau, ou avec l'éducation civique dans le cadre d'un débat sur le rôle de l'instruction...
Enfin il devait montrer sa maîtrise des principaux enjeux et objectifs de l'école primaire. Par
exemple, des compétences relevant du « parler » : aborder et manipuler le vocabulaire
relatif au politique (pouvoirs, puissance, gouvernement, prince, royaume, loi..), des
compétences relevant de l' « écrire » : rédiger, avec ou sans l'aide du maître, une légende,
une courte synthèse, une frise chronologique...

Il faut rappeler que les déficiences orthographiques pouvaient être pénalisantes pour
les candidats, à raison de trois points pour l'ensemble de l'épreuve. Elles l'ont vraiment été
pour quelques candidats qui sur le plan des connaissances disciplinaires ont pu sembler
être d'un assez bon niveau mais apparemment n'ont pas fait la preuve d'une suffisante
maîtrise de l'orthographe française pour prétendre enseigner à des enfants les fondements
du cheminement méthodique de la pensée, de ses outils et de son expression par l'écriture.

Les prestations des candidats
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La première partie de la composante majeure, ou la composante mineure

Outre les quelques candidats qui n'ont pas traité la question, rendant copie blanche,
cette première partie a été celle des plus faibles prestations.

Nombre de candidats ayant choisi l'épreuve d'histoire-géographie comme épreuve
mineure ont apparemment peu assimilé les problématiques abordées dans les questions de
cette première partie. La formulation de deux questions n'a peut être pas aidé les candidats
à dégager une problématique surtout s'ils n'avaient pas bien étudié ces deux sujets pour y
voir directement les aspects essentiels à traiter.

La question d'histoire, question n°1, a souvent été  traitée dans une approche
d'éducation civique, déclinant les différents pouvoirs du président accompagnés parfois
d'une description du mode d'élection, mais occultant complètement la dimension historique
de la question. Par exemple, peu ont rappelé, ne serait-ce qu'en quelques mots, les
préalables à l'institution de la Ve République, de la fin de la deuxième guerre mondiale à la
Constitution de la Ve République le 4 octobre 1958, qui ont amené la mise en place de cette
Constitution.

La question de géographie, question n°2, (« L'organ isation spatiale de l'Europe entre
centres et périphéries ») a révélé de nettes confusions dans les concepts utilisés, par
exemple confusions entre mégalopole et métropole, entre Europe (espace physique) et
Union Européenne (espace économique, voire politique). D'une manière générale, le
vocabulaire géographique est assez peu employé à bon escient, beaucoup d'expression
sont employées de façon inconsidérée ou inappropriée selon un mode « clés en main »
trahissant un fragile vernis culturel, peu de candidats ont eu recours à un croquis légendé
pour traiter la question, c'est bien dommage pour une question de géographie.

Plusieurs copies sont cependant sorties du lot. Les candidats concernés ont su rester
concis et précis. Ils ont su présenter les antécédents fondateurs de la Vème république, les
caractéristiques essentielles de la Constitution de 1958 relatives au Président rompant avec
les dispositions antérieures ainsi que les tournants majeurs dans l'évolution du rôle du
Président sous la Vème République, dans les conditions et les « outils » de cette présidence
(dont les médias). Ils ont aussi remarqué les pluriels de la question
de géographie et ont su ainsi établir plusieurs niveaux, voire différentes échelles, de
« centres » et de « périphéries » et en dégager les caractères essentiels qui pouvaient
amener à classer les régions considérées dans telle ou telle catégorie.

La deuxième partie de la composante majeure

Ici aussi la formulation des question a probablement désarçonné quelques candidats,
qui n'ont pas su présenter les points essentiels qui ont fait du 18è siècle un tournant dans les
sociétés occidentales sur le plan des connaissances scientifiques et de l'organisation des
rapports sociaux. Ici aussi les confusions de certains candidats ont montré que ceux-ci ne
possédaient qu'une vague connaissance historique sans concepts ni repères temporels bien
établis, par exemple les correcteurs ont rencontré des copies où Renaissance et siècle des
Lumières sont confondus... les anachronismes ont été assez fréquents.

Les capacités d'analyse de nombreux candidats semblent défaillantes, les
paraphrases demeurent malheureusement fréquentes, certains candidats ont oublié de
nommer précisément les documents auxquels ils faisaient référence dans leur exposé,
l'argumentation quant aux enjeux scientifiques est souvent très faible, voire inexistante.
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Quelques données statistiques sur l'épreuve

Concours externe publique (les données des autres concours - privé, 3ème voie -
sont sensiblement égales ou légèrement inférieures) :

Les réponses de la partie pédagogique sont en général très faibles. Sans attendre
des candidats qu'ils maîtrisent parfaitement les programmes en vigueur ni a fortiori une
organisation de la classe, ils ont cependant à montrer leur compréhension, sinon une juste
appréhension, des capacités des élèves « standards » du cycle 3 et des objectifs assignés à
l'enseignement de l'histoire et la géographie à ce niveau d'enseignement. Trop peu de
candidats ont vraiment justifié les choix opérés pour retenir tel ou tel document parmi ceux
proposés dans le dossier dans le cadre d'une utilisation en cycle 3 avec les élèves, peu ont
dégagé des objectifs notionnels (connaissances) et des objectifs méthodologiques (savoir-
faire) propres à l'histoire et à la géographie et plus précisément en relation avec la question
traitée. Les citations de liens possibles avec les autres disciplines demandaient un minimum
d'étayage pédagogique, argumenté ou illustré,
justifiant le ou les liens énoncés, ce qui a trop rarement été réalisé.

Il est aisé de comprendre que ceux qui ont su éviter ces écueils ont rédigé de
bonnes copies.

51,5 % des candidats inscrits ont choisi l'histoire et géographie comme
composante majeure.

Parmi ceux qui ont choisi l'histoire-géographie comme composante majeure
(incluant l'épreuve de composante mineure) :

10,6 % des candidats ont obtenu une note globale entre 15 et
20 ; 35,3 % des candidats ont obtenu une note globale entre
10 et 15 ; 25,9 % des candidats ont obtenu une note globale
entre 5 et 10.

18,5 % des candidats ont obtenu une note comprise entre 10 et 14 à
l'épreuve de composante majeure H-G ;

49,8 % des candidats ont obtenu une note comprise entre 5 et 10 à
l'épreuve de composante majeure H-G.

Parmi ceux qui ont choisi l'histoire-géographie comme composante mineure :

3 % des candidats ont obtenu une note égale à 6 / 6.
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Epreuve d'admissibilité

HISTOIRE-GEOGRAPHIE

SCIENCES EXPERIMENTALES ET TECHNOLOGIE

        dominante Sciences expérimentales et technologie

Président de la commission : Jean-Marc SIMON

La partie « Sciences » de l'épreuve est prise en compte pour 6 points (pour une majeure
Histoire-Géographie) ou 14 points (pour une majeure Sciences et technologie).

Elle comprend deux parties :
- partie 1 commune à tous, notée sur 6 points et évaluant essentiellement les

connaissances scientifiques.
- partie 2 notée sur 8 points et traitée uniquement par les candidats ayant choisi la majeure
en sciences expérimentales et technologie.

- Document A : photographie de spots 12 V, photographie d'enfants jouant avec un
circuit automobile électrique, photographie d'une automobile vue de face avec un
seul phare allumé
- Document B : schémas électriques avec ampoules en série et/ou dérivation, avec
description de ce qui est observé au niveau des ampoules.
- Document C : extrait d'un manuel d'élève (CM cycle 3 - Hachette)
- Document D : revue Promotelec " l'électricité est une énergie qui voyage ".

Dans la première partie (scientifique), on demandait, au candidat, en cinq questions:
- d'expliquer la production d'électricité dans le cas d'un barrage
- d'expliquer la formation de buée sur une bouteille sortant du réfrigérateur
- d'expliquer pourquoi la respiration fait partie des fonctions de nutrition
- de comparer les reproductions sexuée et asexuée
- de présenter les différents stades du cycle biologique d'un insecte à métamorphose
  complète.

Dans la deuxième partie, on demandait :
- une analyse critique de quatre documents
- l'exploitation de ces documents pour présenter des éléments d'une démarche
  d'investigation au cycle 3

L'épreuve comporte trois parties. Sa durée est de trois heures pendant lesquelles le candidat
doit traiter toutes les parties, la couleur des sujets étant différente selon la majeure choisie.
Le candidat gère son temps comme il l'entend, les trois parties ne constituant qu'une seule
épreuve.
Il lui est cependant demandé de traiter sur deux copies différentes les composantes majeure
et mineure.
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    Quelques éléments de réponses aux questions
     Mineure (traitée par tous)

Question 2
La bouteille étant plus froide que l'air ambiant, ce dernier est refroidi. L'air est un mélange gazeux qui
contient de la vapeur d'eau, gaz invisible qui se condense (= changement d'état). La condensation
entraîne la formation de gouttelettes (= buée = eau liquide).

Question 3
La respiration fournit à l'organisme l'énergie dont il a besoin. Ce dernier utilise (oxydation) des
nutriments en présence de dioxygène, prélevé dans l'air et transporté par le sang. Le dioxyde de
carbone produit dans les cellules est transporté par le sang et évacué dans le milieu extérieur (au
niveau des poumons). C'est une forme d'excrétion.
Nutrition = échanges (de matière) avec l'extérieur (digestion, circulation, respiration, excrétion).

Question 4
La reproduction sexuée existe chez tous les êtres vivants. Elle met en jeu des cellules spécialisées,
les gamètes. La fécondation est l'union d'un spermatozoïde et d'un ovule pour donner une cellule-
œuf. Des divisions successives conduisent à nouvel individu original et unique.
La reproduction asexuée n'implique pas de cellules spécialisées et n'existe pas chez tous les êtres
vivants. Elle est plus répandue chez les végétaux que chez les animaux. Les êtres vivants obtenus
par reproduction asexuée sont absolument identiques à leurs parents : ce sont des clones.
La reproduction sexuée crée de la diversité : les descendants ressemblent à leurs parents (même
espèce) malgré des caractéristiques nouvelles.

Question 5
cycle biologique d'un insecte à métamorphose complète : œuf -larve - nymphe - adulte (= imago).
L'éclosion de l'œuf donne naissance à une larve qui subit des mues avant de se transformer en
nymphe (chrysalide, pupe ou nymphe libre). La métamorphose conduit à une réorganisation
importante de la structure interne de l'animal. La nymphe se transforme en adulte (mobilité) qui sort
de l'enveloppe et se met en recherche de partenaires pour se reproduire. Schéma souhaité.

Question 1
L'eau étant stockée en hauteur, la différence de hauteur constitue une réserve d'énergie (énergie
potentielle de pesanteur).
Quant l'eau s'écoule, la vitesse représente une transformation d'énergie (transformation d'énergie
potentielle de pesanteur en énergie cinétique de translation). L'énergie due à la vitesse de l'eau
provoque le mouvement de rotation de la turbine qui entraîne l'alternateur qui produit de l'électricité.
L'alternateur transforme de l'énergie mécanique en énergie électrique (comme le ferait une
génératrice de bicyclette). SCHEMA

Majeure

Question 1
Le document A : circuits électriques de la vie quotidienne
Le document B : connaissances pour l'enseignant
Le document C : l'essentiel à retenir par l'élève
Ces trois documents sont complémentaires, car ils abordent les mêmes notions mais de manières
différentes.
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En mettant en relation ces trois documents on peut :
- cibler le sujet : les circuits en série et en dérivation,
- comprendre pourquoi le fonctionnement de ces circuits est différent
- repérer des applications variées des circuits en dérivation

Critiques scientifiques :
- que des circuits dérivés en A
- court-circuit du doc. C : l'ampoule ne peut pas être allumée

Question 2
Document C : un fil court-circuite les deux ampoules
Trois réponses possibles :
- le montage 3 est faux par rapport à sa légende
- l'ampoule ne doit pas s'allumer car il y a un court-circuit (document B)
- la pile va se vider, chauffer et se détériorer

Question 3
+ : forme ludique et imagée
+ : paragraphe présentant les dangers de l'électricité
- : anthropomorphisme

- électrons " fatigués "
- capacité de décision sur le " chemin " que les électrons vont suivre
- " pour que le voyage de l'électricité se passe bien... "

- : confusion alternatif / continu :
- alimentation d'une ampoule avec un sens de courant continu alors qu'il est alternatif et les fils
semblent se rejoindre sur le plot central de l'ampoule !
- contestable de parler de " fil aller " et " fil retour ".

Question 4
En confrontant les documents B et D
2 risques :

- incendie par court-circuit (doc. B : augmentation de l'intensité �  échauffement)
- électrocution (doc. D : pourquoi " il ne faut pas se mettre en travers du chemin de l'électricité " et
façon d'éviter les risques).

Question 5
Références aux programmes (notion de circuit acquise)
Situation déclenchante / projet de réalisation / problème / enjeu / défi
Investigation / expérimentation (hypothèse, tâtonnements, ...)
Traces écrites / (évaluation, réinvestissement)
Il n'est pas demandé au candidat de décrire l'ensemble de la démarche, mais d'en présenter
quelques éléments.

Question 6
- notion de circuit électrique (consolidation des acquis)
- pour faire briller en même temps deux ampoules avec une seule pile : en série ou en dérivation
(découverte).
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Quelques conseils pour les futurs candidats :

Quelques remarques :

Le jury a constaté un niveau général (connaissances et pédagogie) très hétérogène.
Les candidats n'ayant composé que pour la partie mineure (Histoire-Géographie en

majeure) ont très souvent fait preuve d'un niveau en sciences très faible avec une
méconnaissance parfois totale du vocabulaire scientifique. Le jury s'inquiète des possibilités,
pour ces candidats, d'enseigner les sciences sans une formation scientifique poussée.

Certains candidats, relativement nombreux, ayant choisi la science en majeure, ont rendu
des copies décevantes (la fonction de nutrition est une notion inconnue de la plupart des
candidats, la reproduction sexuée se limite pour la plupart à la présence d'un rapport sexuel, le
dioxygène permet la digestion des nutriments)

Le jury a noté avec satisfaction une expression écrite le plus souvent satisfaisante.

�  pour les connaissances :
- maîtriser au minimum les connaissances des programmes de sciences du
premier degré.
- acquérir au minimum celles d'un élève de troisième.
- s'entraîner à réaliser des schémas explicatifs, des croquis légendés.
- utiliser des termes scientifiques précis (niveau collège).

�  pour la mise en œuvre pédagogique :
- s'astreindre à analyser en détailles les documents, dans leur forme et leur fond,
en identifiant s'ils sont destinés à l'enseignant ou aux élèves.
- ne pas faire la liste de tous les problèmes possibles mais en présenter un
judicieusement choisi.
- faire référence aux programmes concernés, donc les connaître, au moins dans
leurs grandes lignes.
- ne pas présenter une démarche d'investigation trop théorique, mais préciser de
manière concise les différentes étapes, sans développement excessif.
- faire référence aux traces écrites et à la maîtrise de la langue.

�  plus généralement, il est tout à fait contre-productif d'essayer de gagner les derniers points
en histoire et géographie alors qu'on perd six points en ne traitant pas la mineure " Sciences ". Il
en est de même pour les candidats ayant choisi de composer en majeure « Sciences » et qui ne
traitent pas la mineure « Histoire-Géographie ». Dans tout sujet, les premiers points sont toujours
plus facilement obtenus que les derniers.

�  trois points pouvant être enlevés pour l'orthographe, il est important de veiller à sa qualité.
Le jury a repéré avec satisfaction un effort dans la forme, dont l'orthographe, qui rend toute
copie négligée d'autant plus " visible ".
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  ENTRETIEN
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Epreuve d'admission

ENTRETIEN

Président de la commission : Henri KIGHELMAN

Note du 16 05 2005 BO n° 21 2005 - Épreuve orale d' entretien

L'organisation de cette épreuve a été modifiée à compter de la session 2006. La partie
«entretien pré professionnel» stricto sensu, telle qu'elle existait jusqu'en 2005, ne constitue
que la première partie de la présente épreuve. La seconde partie, de durée identique à la
première (10 minutes d'exposé suivi de 15 minutes d'entretien) est optionnelle : expression
musicale ou arts visuels ou littérature de jeunesse.

Contenu de l'épreuve

Première partie de l'épreuve

Cette première partie permet, au travers du dossier proposé par le jury, d'évaluer le candidat
lors de son exposé sur des sujets mettant en jeu ses connaissances sur l'histoire de l'école,
ses finalités, son fonctionnement, son environnement, ses méthodes, avec une ouverture sur
d'autres pays européens, ainsi que sur les obligations, les droits et les responsabilités du
professeur des écoles. Dans le prolongement de cet exposé, les questions du jury doivent
permettre au candidat de mettre en relation ses connaissances et sa réflexion dans le
domaine de l'éducation (philosophie de l'éducation, approche psychologique et sociologique
des processus d'apprentissages).
Le candidat peut prendre appui, au cours de l'entretien, sur son expérience acquise au cours
d'un stage de sensibilisation au métier de professeur ou au cours d'expériences
professionnelles antérieures.
Le candidat doit démontrer sa capacité à :
1. Comprendre, analyser et synthétiser un document ;
2. Réfléchir sur les approches didactiques et pédagogiques de l'enseignement ;
3. Communiquer et exprimer une réflexion construite et argumentée sur les responsabilités
des professeurs des écoles dans la transmission de valeurs, d'une culture, sur le rôle de
l'école dans la société ;
4. S'exprimer oralement et communiquer.

Cette épreuve n'a pas pour fonction de mesurer strictement des connaissances disciplinaires
ou didactiques même si les candidats peuvent être conduits à s'appuyer sur une ou plusieurs
disciplines au cours de l'entretien avec le jury. Elle prend toutefois nécessairement appui sur
des contenus, sur un programme renvoyant à une culture générale actualisée relative à
l'éducation, exigeant des compétences d'expression et de communication ainsi qu'une
capacité d'argumentation qui sera indispensable aux futurs professeurs d'écoles tout au long
de leur carrière.
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Le programme du concours est vaste et l'on ne saurait exiger des candidats, potentiels
enseignants polyvalents, des connaissances encyclopédiques sur l'histoire, la
philosophie de l'éducation, les théories de l'apprentissage, les systèmes éducatifs
européens, etc. On ne peut que leur recommander de ne faire l'impasse sur aucun des
grands champs du programme pendant leur préparation du concours. Par exemple, la
question des obligations, des droits et des responsabilités du professeur d'école ne
peuvent être ignorés.
On attend bien plus des candidats une aptitude à poser et à se poser des problèmes
pédagogiques et didactiques, éducatifs et éthiques, de manière intelligible.

Une étude de documents fournis par le jury

C'est d'abord un exercice de lecture de textes. Ces textes peuvent être d'origine
très différente (texte de nature philosophique, extrait de revue éducative et
pédagogique, etc.). L'arrêté ministériel utilise d'ailleurs le terme «document». Ceux-ci
sont liés par une problématique commune explicite ou à expliciter par le candidat. On
attend du candidat qu'il comprenne les textes, qu'il en dégage les idées essentielles, ce
qui ne signifie pas exactement ou seulement les résumer. Il s'agit pour lui d'analyser les
documents puis de les mettre en relation en formulant une problématique commune aux
textes proposés.

Les documents de la session 2006, dont le nombre était volontairement limité à
deux, comportaient un titre et étaient accompagnés du libellé suivant: «Vous dégagerez
les idées principales de ces deux textes en développant une problématique relative à
l'éducation et à l'école.» La présence d'un titre est destinée à faciliter l'élaboration de
cette problématique et donc à orienter la lecture et à expliciter les liens entre les deux
textes. Les textes choisis par le jury sont à la portée de tout candidat suffisamment
cultivé, qu'il soit de formation littéraire ou scientifique. Les candidats qui réussissent le
mieux sont ceux qui, tout en faisant apparaître l'idée ou les idées essentielles des
textes, mettent en évidence ce qui les rapproche, les distingue ou les oppose. Les
candidats disposent de dix minutes pour exposer. Pour réussir cet exercice, il est
nécessaire de s'être préparé minutieusement.

Une épreuve de lecture de textes

Le jury constate régulièrement que de trop nombreux candidats négligent de lire
attentivement les textes qui leur sont proposés ou bien n'utilisent ces derniers que
comme prétexte pour plaquer un exposé préfabriqué souvent peu en rapport avec le
contenu des documents. D'autres candidats se contentent de paraphraser
les textes sans en faire ni l'analyse ni la synthèse ; ils manifestent ainsi soit une
préparation insuffisante soit une capacité de lecture médiocre, incompatible avec les
exigences du métier de professeur d'école.

Une épreuve orale d'entretien

L'épreuve orale d'entretien est une situation de communication qui, outre les qualités
intellectuelles, exige une réelle aptitude à la communication orale : évitement d'un ton
monocorde, variations de rythme, intelligibilité des énoncés, fluidité du discours, registre
de langue adéquat.
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C'est aussi une situation d'interlocution complexe où le candidat doit être en mesure
d'écouter vraiment les questions qui lui sont posées. Il peut reformuler le cas échéant
ces questions pour assurer sa réponse. C'est un temps décisif pour appréhender
l'aptitude à raisonner, argumenter, organiser rapidement un discours convaincant dans
une langue qui évite aussi bien les technicismes que les approximations.
Les exposés, et plus particulièrement les entretiens qui les suivent, permettent non
seulement de vérifier les connaissances relatives au programme de l'épreuve mais
aussi à se situer par rapport à la fonction d'enseignement à l'école primaire. La
succession de questions dont le nombre peut être variable d'un candidat à l'autre
constitue un moment bref mais essentiel pour déceler ou contrôler l'aptitude à une
pratique raisonnée du métier. Les réponses qui relèvent de la simple opinion, du point
de vue immédiat, sans prise de distance, inspirent inévitablement le doute au sein du
jury. Il n'est attendu de la part des candidats ni de la complaisance à l'égard d'un point
de vue exprimé dans un texte ou envers le questionnement de la commission, ni à
l'inverse une opposition radicale, non argumentée envers ce même point de vue.
L'entretien-type (mais aucune règle n'est figée en la matière) peut commencer par
exemple par le retour de la commission sur une idée ou une affirmation dont
l'exposition par le candidat a pu paraître ambiguë ; puis le questionnement peut
s'ouvrir: le candidat dispose alors d'une marge plus grande pour mettre en évidence sa
compétence argumentative, sa connaissance du sujet, ou sa capacité de mettre à
distance ce même sujet.
Les candidats les plus performants sont ceux qui ne cherchent pas à tout prix à insérer
un « topo » tout prêt sur quelques sujets qu'ils estiment être la réponse attendue a
priori au problème posé. Il n'y a pas pour ainsi dire de situation figée. Le
jury apprécie la préoccupation de répondre de façon fine, nuancée, à des questions
relatives à l'éducation qui, la plupart du temps peuvent être appréhendées sous
plusieurs angles. C'est le signe d'une capacité d'écoute qui devra s'actualiser et
s'approfondir durant la formation initiale et se développer durant toute la carrière des
intéressés.

Un entretien sur l'école, l'éducation, la pédagogie

Les candidats doivent savoir connaître quelques conceptions pédagogiques. Le champ
pédagogique embrasse ce qui traite, très généralement, de l'organisation de la classe,
du rôle et de la place du maître, des relations entre le maître et les élèves, entre les
élèves eux-mêmes, etc., bref, de tout ce qui ne relève pas directement des contenus ou
de la didactique des disciplines au programme de l'école primaire.

Pour autant, le domaine pédagogique n'est pas envisageable sans l'appui des
disciplines, de leurs contenus, de leurs objectifs. Le rôle et la place du maître,
l'organisation du travail des élèves, la gestion de la classe ou des groupes d'enfants, la
façon dont il établit les relations entre les élèves à propos de tâches liées aux
apprentissages, varient en fonction des contenus, des niveaux, des étapes accomplies
ou à accomplir. Il n'est par conséquent, pas contradictoire pour un candidat, au cours
de son exposé comme au cours de l'entretien, de s'appuyer sur un domaine
disciplinaire (lecture, mathématiques, sciences, éducation physique et
sportive...) pour affirmer ses choix, ses préférences d'ordre pédagogique.

Les remarques formulées ci-dessus sur l'exposé et l'entretien demeurent naturellement
valides pour la seconde partie de l'épreuve.
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La plupart des candidats ont préféré présenter une production personnelle à la présentation de la
reproduction d'une œuvre déjà existante.
Environ la moitié de ces productions étaient en deux dimensions, l'autre moitié des essais en trois
dimensions dont certaines ne tenaient pas compte des règles du concours et dépassaient les
dimensions autorisées.
Peu de candidats ont utilisé le support multimédia via un ordinateur portable, CD Rom ou DVD,
Vidéo... Quelques travaux sur la photographie sont également présents.

Seconde partie de l'épreuve

Cette seconde partie, dont l'option est choisie par le candidat, se déroule en deux
temps, comme la première : un temps de présentation de dix minutes suivi d'un temps
d'entretien de quinze minutes.

Domaine de la littérature de jeunesse

« La seconde partie de l'épreuve orale d'entretien suit immédiatement la première
partie. Elle vise à vérifier la culture du candidat dans le domaine de la littérature de
jeunesse et sa connaissance de ses usages scolaires aux divers niveaux de
l'enseignement primaire ainsi que la capacité du candidat à mettre sa voix au service
d'une expression claire et efficace face à un groupe de personnes et, dans ce cas, au
service de l'interprétation d'un texte littéraire.
Le candidat procède à la lecture à haute voix d'un extrait d'au moins 20 lignes (prose,
poésie, théâtre) qu'il a choisi dans le domaine de la littérature de jeunesse et qu'il
apporte le jour de l'épreuve. L'exposé, qui prend appui sur ce texte, doit faire apparaître
les connaissances (histoire, thèmes, tendances, relations avec la littérature) et la
culture du candidat (textes, illustrations) dans ce domaine et s'attacher à montrer les
apports de la littérature de jeunesse à l'enseignement à l'école maternelle et
élémentaire. »

Au cours de cette session, les candidats ont présenté des supports variés avec
toutefois une très forte dominante d'albums, essentiellement de cycle 3. Les candidats
ne doivent pas hésiter à recourir aux albums destinés aux trois cycles de l'école
primaire. Les listes d'ouvrages sont disponibles sur de nombreux sites et les candidats
peuvent s'y reporter utilement.

Par ailleurs, si les membres des commissions soulignent dans l'ensemble la qualité de
la lecture à haute voix qui est faite par les candidats, ils déplorent une culture littéraire
qui se limite souvent à l'ouvrage présenté ou aux réseaux d'albums proposés.

Domaine des arts visuels

« La seconde partie de l'épreuve orale d'entretien suit immédiatement la première partie. Elle
consiste en un exposé du candidat à partir d'une réalisation personnelle ou d'un document
visuel de son choix.
Le document présenté par le candidat, qu'il s'agisse d'une réalisation personnelle ou d'une
reproduction, ne donne pas lieu à notation ; c'est le sens du choix fait par le candidat, la portée et
la qualité de son exposé qui sont évalués. »
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- Les candidats qui avaient peu de connaissances en arts visuels: s'ils ont pu faire illusion lors
de leur présentation, ils se sont éteints dans cette deuxième partie, ne saisissant pas les
liens qu'ils pouvaient faire avec leur propre exposé, n'arrivant généralement pas à faire
ressortir les notions artistiques suscitées par l'image de l'œuvre présentée.

Les productions présentées sont en général de qualité, avec une recherche de notions plastiques
et des références à des courants artistiques ou à des artistes identifiés. Les « bricolages
insignifiants » sont peu nombreux.

Les membres des commissions soulignent toutefois une tendance à une présentation trop
stéréotypée, qui peut s'apparenter à une véritable récitation des attentes présentes dans le texte
officiel qui organise ce concours. C'est le signe d'une préparation sérieuse, mais qui n'a pas
permis au candidat de prendre la distance suffisante pour se dégager d'un certain formalisme afin
de conserver le sens et d'atteindre une présentation originale, précise et motivante.

La présentation d'une image issue de la banque de données par les membres des commissions
permet de distinguer deux catégories :

- Les candidats qui véritablement avaient des connaissances en arts visuels : ceux-ci voyaient
immédiatement pourquoi le jury avait choisi telle ou telle image d'une œuvre dans la base, et
faisaient les rapprochements correspondants, abordaient les notions plastiques : travail sur la
forme, la couleur, la matière, la transparence imaginaient un cheminement avec des élèves.même
si l'image présentée appartenait à un autre domaine que celui proposé par le candidat.
Toutefois, du point de vue culturel, une bonne moitié de ces candidats a eu de la difficulté à situer
dans le temps certaines images, à reconnaître l'artiste ou le courant artistique.

Domaine de l'éducation musicale

La seconde partie de l'épreuve orale d'entretien suit immédiatement la première partie.
« L'expression musicale consiste en l'interprétation vocale ou instrumentale d'une œuvre choisie
par le candidat (durée de 3 à 5 minutes) suivie d'une brève analyse par celui-ci de sa prestation,
pour une durée totale de 10 min. Le candidat doit faire ressortir ses connaissances d'ordre
artistique et culturel ainsi que ses capacités à les réinvestir dans des situations éducatives. »

Le niveau global des candidats (pour ce qui concerne l'option musique) s'échelonne selon une
courbe de Gauss traditionnelle : quelques excellents candidats côtoient des candidats dont on
ignore ce qui a pu les conduire à choisir cette option. Une majorité de candidats se situe « dans la
moyenne », ce qui écarte l'hypothèse d'un choix effectué par les seuls musiciens chevronnés.

Des instruments très variés ont pu être entendus : flûte, guitare, saxophone, clarinette, violon,
djembé, violoncelle, piano, hautbois.
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Les instrumentistes étaient d'un niveau assez bon à excellent, le répertoire interprété adapté à leur
niveau et extrêmement varié. Toutefois, le niveau musical du candidat n'est pas déterminant. Ce
sont bien la pertinence du choix et les propositions pédagogiques qui sont retenues par les
commissions pour arrêter une note. Les membres des commissions avaient toutefois pour
consigne de « faire chanter » tous les instrumentistes, l'usage du chant étant en effet présent dans
toutes les classes.

L'usage de la voix seule reste toutefois très majoritaire.
Certains candidats ont présenté spontanément des séquences chantées, soit a cappella, soit avec
un CD d'accompagnement, soit en s'accompagnant eux-mêmes. Quelques uns ont présenté deux
séquences : l'une avec un instrument, l'autre avec la voix.

La séquence musicale proposée par le candidat n'a pas toujours été suivie d'une analyse
complète.
Souvent, le contexte musical n'est pas évoqué et les pistes pédagogiques proposées sont très
stéréotypées. Les mêmes remarques faites pour le domaine des arts visuels restent applicables.
L'épreuve d'écoute a été très inégale.
Les candidats sont souvent plus à l'aise sur des extraits d'œuvres contemporaines que sur un
répertoire baroque, classique ou romantique.
On peut déplorer parfois une grande indigence sur le plan de la culture musicale : peu de
références, méconnaissance des grandes périodes, des styles, des esthétiques, etc.

Remarques générales sur les prestations des candida ts.

Cette nouvelle formule qui associe l'épreuve orale d'admission à l'option choisie par le candidat a
l'avantage de permettre au jury d'avoir une perception plus complète du candidat. Le temps global
de cette épreuve permet de questionner le candidat sur des champs de connaissance multiples.
C'est une épreuve équilibrée qui permet également de mesurer l'implication du candidat dans un
travail plus personnel. D'une façon générale, elle est du reste bien préparée, avec le risque
évoqué ci-dessus de tomber dans un excès de conformisme ou de formalisme qui peuvent
s'apparenter à un certain « formatage ».
La deuxième partie, optionnelle et choisie, semble complémentaire de la première et permet aux
membres des commissions d'observer les candidats sous un angle plus « pratique », dégagé du
discours formel mais toujours en lien avec les principes éducatifs évoqués en première partie. Si
la première partie de l'entretien peut être comprise comme une approche culturelle et théorique du
métier de professeur des écoles, la seconde peut dans ce cas s'apparenter à l'incarnation ou
l'illustration de ce discours.

Comme chaque année on observe une maîtrise inégale des différentes parties du programme.
Les approches pédagogiques de l'enseignement à l'école sont plutôt bien appréhendées. Il en est
de même pour la psychologie et la physiologie de l'enfant. L'évocation des processus
d'apprentissage revient régulièrement dans les exposés, parfois de manière trop mécanique, mais
c'est le signe que ces questions ont été travaillées.
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En revanche, la philosophie et la sociologie sont moins approfondies ; cette méconnaissance
interdit à certains candidats de poser de manière intelligible nombre de questions éducatives.
Comment traiter sérieusement le problème de l'échec ou de la difficulté scolaire, par exemple, en
ignorant la sociologie de l'école ? Des candidats se contentent de développer de vagues
pré-notions, des lieux communs, voire des préjugés sur le système éducatif. De même, la mise
en perspective historique permet au candidat, lorsque le sujet s'y prête, de mieux comprendre
une institution, un changement de politique éducative, etc..
Enfin, les obligations, les droits et les devoirs devraient être non seulement mieux connus mais
davantage posés sous forme de problèmes théoriques et pratiques. Chaque futur professionnel
de l'éducation et de la formation doit être en mesure de réfléchir sur son statut futur, les
exigences du métier, les attentes de l'éducation nationale, les grands problèmes de l'école de
notre temps (Qu'est ce qu'un fonctionnaire ? Qu'est ce que la laïcité, etc..).

Le concours troisième voie

L'épreuve d'entretien du concours troisième voie se limite à la première partie de l'oral du
concours externe. Les candidats doivent donc se reporter au présent rapport, à la rubrique
« première partie ».
Le temps en est donc nécessairement plus court : dix minutes d'exposé et quinze minutes
d'entretien avec le jury.

Les notes éliminatoires.

Toute note égale ou inférieure à 5 est éliminatoire. Les commissions ont sanctionné les
insuffisances suivantes :

- L'absence flagrante de connaissances générales liées au programme. Cette méconnaissance
va souvent de pair avec la difficulté de comprendre des textes (nous le soulignons à nouveau)
dont la lisibilité ne pose ou ne devrait pas poser de problèmes majeurs.
- L'absence ou l'insuffisance de réflexion sur l'éducation et les apprentissages.
- La méconnaissance des obligations, droits et responsabilités des professeurs des écoles et des
fonctionnaires.
- L'incapacité d'argumenter, de raisonner, d'étayer un point de vue, liée souvent à des
affirmations péremptoires ou des idées toutes faites.
- L'absence d'esprit critique, le changement de point de vue inopiné, la non-conscience des auto-
contradictions.
- L'insuffisante maîtrise de la langue orale qui peut se caractériser par une pauvreté lexicale ou
une médiocrité de l'enchaînement des énoncés, l'absence de phrases orales complexes, la non-
production ou l'inadéquation des connecteurs dans le discours.
- La difficulté à trouver le registre de langage juste, en adéquation avec les exigences de la
situation de concours.
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Conclusion

Le concours 2006 demande les qualités intellectuelles et pré professionnelles exigées jusqu'à
présent. L'esprit de cette épreuve est le même, le programme est semblable à celui des années
précédentes.

L'aptitude du candidat à bien communiquer, et, à cet effet, à témoigner des compétences
d'analyse et de synthèse d'un document de nature essentiellement textuelle, support d'idées sur
lesquelles reposent les échanges verbaux avec la commission, est bien sûr primordiale. Il en va
de même pour la connaissance du programme du concours qui ne peut pas ne pas s'appuyer sur
une solide culture générale indispensable pour des maîtres polyvalents.

L'épreuve orale d'exposé et d'entretien vise à favoriser le recrutement de futurs enseignants
capables de s'exprimer, d'écouter, désireux de continuer à apprendre pour devenir des
professionnels de l'éducation et de la formation de jeunes enfants. Ces qualités sont nécessaires
pour qu'ils puissent tirer un vrai bénéfice de leur future formation à l'IUFM. Par-delà ces qualités,
les commissions sont attentives à la question des valeurs véhiculées par les candidats, à leur
compatibilité avec les valeurs républicaines définies dans les programmes officiels.
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LANGUES
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Epreuve d'admission

LANGUES

Présidente de la commission : Annick PERROT

Vice-présidente : Françoise CLERMONT

Quelques chiffres
Moyenne des notes de langues (épreuve obligatoire) : 12,05
Moyenne des notes de langue (épreuve facultative) : 10,53
Moyenne des notes de langues des admis: 13,52

Textes de référence
. Arrêté du 10 mai 2005 fixant les modalités d'organisation des concours de

recrutement
. BOEN n° 21 du 26 mai 2005
. Décret n° 2005-1 011 du 22 août 2005

Tableau récapitulatif de l'épreuve de langues

Contenu Modalités Evaluation

Préparation (durée 30 mn)

1) Compte rendu à 1) Le candidat
l'oral d'un texte de présente le
niveau 82 (prise de document dans la
parole en continu) langue étrangère

2) Lecture d'un (durée maximale 5
passage défini par mn)
le jury 2) Le candidat lit le

3) Entretien avec le passage désigné
jury (interaction en par le jury

Note sur 20

langue étrangère) 3) Entretien avec le
jury dans la langue
étrangère à partir
du document
(lecture +
entretien: 15 mn)

Durée totale de l'épreuve
devant le jury: 20 mn
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a. Les sujets
Cette épreuve ne comporte pas de programme, les documents sélectionnés
par le jury se situaient tous au niveau B2 du CECR (cadre européen
commun de référence pour les langues) et portaient sur des questions de
société et d'actualité. Lorsqu'il s'agissait d'extraits de romans ou de
nouvelles, le jury avait veillé à ce que le morceau choisi puisse bien entendu
être étudié par les candidats comme un texte « indépendant », ne
présupposant pas de connaissances sur le roman ou la nouvelle dont il est
extrait et ne comportant pas de connotations trop littéraires ou de notions
trop techniques.
Quelques exemples de sujets abordés toutes langues confondues :
l'environnement, l'immigration, les traditions, les discriminations, les
habitudes alimentaires, le sport, les nouvelles technologies .......et bien sûr
l'école et le monde de l'éducation.

1. La présentation orale en langue étrangère
Le jury a observé que les candidats bien préparés savaient se démarquer
d'une restitution linéaire du texte (souvent laborieuse et redondante) pour
regrouper les idées essentielles et parvenaient ainsi à proposer un compte
rendu « problématisé » leur permettant de prendre position ou parfois de
faire spontanément référence à des expériences personnelles appropriées
pour conclure leur exposé.

Attentes du jury

La nature du support de l'épreuve ayant changé cette année (document écrit au lieu
d'un document sonore et suppression de la partie didactique) les attentes du jury sont
celles mentionnées dans le texte de référence :
(( L'épreuve se  fonde sur un texte situé au niveau B2  du cadre européen
commun de référence (article sur des questions cont emporaines, texte actuel en
prose). Elle doit permettre de vérifier chez le can didat :

1. l'aptitude à comprendre un texte et en dégager les grandes ligne s
2. l'aptitude à communiquer avec un degré de spontanéité et d'aisan ce

suffisant
3. l'aptitude à s'exprimer de façon claire et détaillée sur une gam me de

sujets variés et à développer une argumentation sans chercher ses mots
de manière évidente

L'évaluation prend particulièrement en compte la fl uidité de l'expression et la
qualité, notamment phonologique, de la langue ))

Précision sur le niveau B2 :
(( Au niveau B2, un candidat peut comprendre le contenu essentiel de s sujets
concrets ou abstraits dans un texte complexe, y com pris une discussion
technique dans sa spécialité. Il peut communiquer avec un degré de sp ontanéité
et d'aisance tel qu'une conversation avec un locuteur natif ne comporte de
tension ni pour l'un ni pour l'autre. Il peut s'exp rimer de façon claire et détaillée
sur une grande gamme de sujets, émettre un avis sur  un sujet d'actualité et
exposer les avantages et les inconvénients de différentes
possibilités. Il peut aussi lire des articles sur d es questions contemporaines et
des textes littéraires contemporains en prose  ))

b. stratégies à mettre en œuvre



41

Anglais Espagnol Italien Allemand
Le lexique: Grammaire: Grammaire:

Pluriels irréguliers: 'El facto' pour 'el Utilisation des L'utilisation des
Child/children hecho' articles hypothétiques
Man/men 'Evoluar'pour La concordance La position du
Woman/women 'evolucionar' des temps verbe
Lexique: 'Montrar' pour (subjonctif Les
'Actually 'pour' 'monstrar' après les déclinaisons
nowadays' 'Volver' pour 'querer' verbes Confusion entre
'Journey'pour 'day' Grammaire: d'opinion) les pronoms
Confusions: Ser/estar Le comparatif personnels et
Adjectifs/pronoms Haber / tener Les nombre les adjectifs
possessifs L'enclise Phonologie: possessifs.
Much/many L'emploi des La
Grammaire: prépositions(por/para) prononciation
L'emploi des temps des
Le 's' 3ème personne du diphtongues
présent simple Ce,ci / che,chi
La proposition infinitive La cosa/la
There is / are causa
Phonologie:
Prononciation du
lexique du commentaire
comme
'author' /'written' /' clothes'

d'idées ou de culture générale. Dans tous les cas, le jury n'est jamais dupe.

2. l'entretien
Si le jury s'attend à ce que les candidats maîtrisent un vocabulaire de base dans la
langue étrangère, il déplore néanmoins que de trop nombreux candidats se laissent
déstabiliser par leur manque de lexique (parfois, il ne s'agit que d'un seul mot !) et
perdent leurs moyens devant le jury ou, ce qui leur est davantage préjudiciable,
sollicitent le jury pour du vocabulaire ou encore leur demandent une traduction.
L'échange en perd toute son authenticité.
Le jury rappelle également que le panachage de la langue étrangère et du français nuit
considérablement à la qualité de la prestation et constate que de nombreux candidats
encore se contentent de répondre par « oui » ou par « non » sans essayer d'élargir le
débat ni de relater une expérience personnelle pour étayer leurs propos.

3. Quelques exemples d'erreurs récurrentes

Si le jury n'exige pas des candidats des connaissances pointues sur des faits culturels
précis, il attend néanmoins des connaissances basiques relevant d'un niveau de
culture générale de 'base' pour de futurs professeurs des écoles.

4. Références culturelles
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Les bons candidats parvenaient à se détacher de leur prise de notes,
s'adressaient au jury en les regardant, d'une voix posée, claire et assurée sans
recourir à la gestuelle de façon systématique.

2. L'entretien en langue étrangère avec le jury
L'aptitude à communiquer est une aptitude incontournable pour de futurs
enseignants !
Les examinateurs ont apprécié les prestations des candidats qui ont fait preuve
de combativité et de pugnacité, sachant rendre l'entretien vivant, intéressant et
authentique. Face aux éventuelles difficultés, les candidats bien préparés
savaient recourir à des stratégies de compensation (ex :
« gap fillers » en anglais), parvenaient à s'auto corriger ou encore à
« saisir» les perches tendues par le jury lorsqu'ils s'engageaient sur une fausse
piste.

3. Qualité de la langue parlée
Les bons candidats s'expriment dans une langue riche : le vocabulaire est
précis, la syntaxe élaborée et leur discours souvent émaillé d'expressions
idiomatiques. Grâce à une utilisation judicieuse et mesurée des mots de liaison,
leur exposé gagne en clarté et leur point de vue en est d'autant plus
convaincant. Sur le plan phonologique (accentuation et intonation), leur
prestation offre un modèle tout à fait satisfaisant.

4. Références culturelles
De nombreux documents faisaient référence à un fait ou concept culturel.
Toutefois, il ne s'agissait en aucune façon d'évaluer la connaissance pointue d'un
fait culturel précis mais avant tout la capacité du candidat à mettre en
perspective (par comparaison, opposition...) culture étrangère et culture de son
pays.
Les examinateurs ont eu plaisir à écouter des candidats expliciter certains faits
ou concepts culturels ou encore faire des allusions judicieuses à l'actualité. Les
bons candidats ont su faire des comparaisons pertinentes entre le pays étranger
et la France sans pour autant tomber dans la généralisation « facile» ou les
stéréotypes.
Le jury a particulièrement apprécié que certains candidats fassent état de leurs
connaissances historiques ou de leur culture générale (En Allemand : la
réunification, la place de l'Allemagne dans l'Europe ou le fonctionnement
du système scolaire du pays étranger...) ou encore de leurs connaissances
journalistiques (en identifiant les sources par exemple).

c. Ecueils à éviter
1. Le compte rendu
Les prestations des candidats mal préparés se bornent à un exposé linéaire,
factuel avec peu (ou pas) d'analyse et peu de prise de risques .Le
jury tient particulièrement à rappeler aux candidats qu'il attend une
présentation synthétique des grandes lignes du document, qu'il juge
l'aptitude du candidat à replacer la problématique ou l'événement dans un
contexte social, historique, culturel du pays concerné et s'attend à ce que le
candidat prenne clairement position. Un calque artificiel « prêt à l'emploi » ne
peut donc en aucun cas répondre à toutes ces attentes et même si il est
rassurant pour nombre de candidats, il ne fait qu'enfermer les idées du texte
dans un carcan et nuit considérablement à la spontanéité et à l'authenticité
des réactions. Les examinateurs regrettent également l'usage intempestif
des mots de liaison qui dissimule souvent une compréhension insuffisante du
document ou encore l'absence criante
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Quelques exemples sanctionnés par le jury :
�  en anglais: situer Martin Luther King en Afrique du sud, ignorer

              le nom du premier ministre britannique actuel ou encore les
              grands partis politiques aux USA.

�  En espagnol: les connaissances se bornent trop souvent à la
              péninsule ibérique et la géographie est plus qu'approximative
             (situer les Baléares dans le Pacifique)

c. Conseils aux candidats

Afin d'aider les futurs candidats dans leur préparation, il leur est conseillé :

�  De s'entraîner à la prise de parole en continu (5 minutes) : présenter les grandes
lignes d'un texte en respectant sa spécificité et en " problématisant ", structurer
son discours, se familiariser avec les stratégies de compensation (afin de
garantir un débit assez régulier évitant de trop longues pauses), exposer
clairement et argumenter son point de vue, lire à haute voix de courts
passages…

�  De saisir toutes les occasions possibles pour s'imprégner de la langue
(programmes de chaînes de TV câblées, d'écouter des radios en ligne, de lire
des journaux et des revues dans la langue. ...)

�  Réviser les structures et le lexique de base.

�  De se tenir au courant de l'actualité et d'enrichir leur connaissance du ou des
   pays où la langue est parlée par la lecture d'ouvrages de civilisation.
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Epreuve d'admission

EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE

Président de la commission : Rémy PASTEUR
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Statistiques options .................................................................................p 5
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   EDUCATION PHYSIQUE
   ET SPORTIVE
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L'épreuve d'E.P.S. se présentait pour cette session 2006 dans une toute nouvelle
architecture dont les volumes et les formes étaient tracés par les termes des arrêtés du
10 mai et du 7 novembre 2005.
Chaque candidat devait se présenter à une épreuve physique (danse ou course) au
cours d'une matinée et à une séquence d'entretien d'une durée de 20 minutes durant
l'après midi du même jour.

Dans l'interrogation orale de cette dernière le jury attendait dans la première partie c'est-
à-dire dans l'exposé, que le candidat exprime ce que cette activité choisie pour l'épreuve
apporte à sa pratique personnelle et à l'enseignement.

Dans la seconde partie les jurys dans leur questionnement à propos des activités les
plus pratiquées dans les écoles de l'académie et recouvrant l'ensemble des champs de
compétences culturelles (athlétisme natation danse jeux et sports collectifs)
s'intéressaient à la qualité des connaissances didactiques pédagogiques et générales
sur l'E.P.S.

Introduction

En cherchant à ce que l'entretien soit un prolongement de la prestation physique, le
législateur a voulu que le discours s'appuie à la fois sur des aspects théoriques plus ou
moins formalisés et sur l'expérience. L'originalité de cet exercice était donc de démontrer
comment il était possible de pratiquer la théorie ou de théoriser sa propre pratique. L'idée
dominante est bien de combiner théorie et sa propre pratique.
C'est donc une rupture par rapport à l'épreuve telle qu'elle était définie dans les sessions
précédentes. Mais en réalité on reste bien dans la continuité, puisqu'il est demandé au
jury d'apprécier dans les propos tenus par les candidats, d'abord au cours de l'exposé,
puis dans les réponses au questionnement, les connaissances d'ordre didactique ou
relatives aux démarches pédagogiques et aussi aux connaissances générales de l'E.P.S.
L'épreuve était nouvelle et l'exercice difficile. Par sécurité, il était tentant de se réfugier
dans une argumentation un peu standard et d'illustrer son propos par une pratique un
peu anonyme voir insipide. On ne saurait recommander de bien structurer son propos en
l'illustrant d'une pratique authentique.
Les résultats restent malgré tout assez satisfaisants. La moyenne atteint 11.95 et plus
précisément 12 pour l'épreuve physique et 11,89 pour l'épreuve d'entretien. Les
histogrammes présentés dans les pages suivantes donnent d'autres indications plus
précises sur les résultats relatifs à ces épreuves.
Il faut évoquer également le pourcentage des candidats dispensés d'épreuve physique
qui est proche de 8%. A ce sujet nous signalons aux candidats qui ne sont pas en
mesure de se présenter aux épreuves physiques pour des raisons médicales
de bien se conformer à la réglementation en vigueur et au type de justificatif médical à
fournir afin d'être autoriser à se présenter à l'épreuve d'entretien.

- 2 -

Rémy. Pasteur
IA-IPR-E.P.S.
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La candidate ou le candidat doit pouvoir mettre à profit ces différents temps  pour
montrer à travers cette épreuve d'entretien qu'il possède :

- les connaissances didactiques propres aux APS abordées
- les connaissances relatives à la mise en œuvre des démarches
pédagogiques adaptées aux différents types d'élèves
- les connaissances générales du champ de l'E.P.S

�  aux enjeux et aspects fondamentaux de l'E.P.S à l'école
�  à la connaissance des enfants (capacités, ressources,

représentations, motivations...)
�  aux instructions et programmes de l'E.P.S à l'école,

- 8 -

Les prestations restent naturellement dans l'ensemble très hétérogènes. On peut
cependant noter quelques constantes.
La plupart des exposés sont organisés et structurés selon un « formatage
stéréotypé �  reprenant les exigences formulées dans le texte.

Il porte sur la pratique que le candidat a de l'activité choisie pour la prestation
physique, sur ce qu'il en retire pour lui-même, puis sur le traitement didactique
de cette activité. Il prend appui sur la connaissance des programmes des trois
cycles de l'école, du développement de l'enfant et des contraintes propres à
l'apprentissage.

Les candidats à partir de l'option choisie indiquent en début d'exposé ce que cette
expérience leur a apporté au niveau personnel, ensuite l'évocation de ce qu'il en
retire pour leur enseignement leur permet d'aborder les caractéristiques propres à
l'activité, les compétences qu'elles permet de développer en référence aux
programmes 2002, et enfin de proposer quelques pistes pédagogiques pour
aborder cette pratique aux différents cycles. Le lien avec les autres disciplines est
souvent évoqué de façon superficielle.

Ils n'intègrent généralement pas la référence à la performance réalisée sur le
terrain le matin lors de la prestation physique qui constitue cependant
l'aboutissement de la préparation.

L'entrée dans l'exposé par le choix d'une problématique qui permette une
transposition du vécu et de l'expérience du candidat à l'enseignement de l'E.P.S à
l'école primaire n'apparaît que très rarement.

Le questionnement du Jury :

Il porte sur une autre activité physique que celle que la candidat a choisie pour
l'option, parmi les activités les plus pratiquées à l'école primaire. Ce choix est induit
par le jury en référence aux quatre compétences spécifiques des programmes EPS
2002, c'est à dire les activités athlétiques, l'activité natation (en temps qu'activité
d'adaptation de ses déplacements à différents types d'environnements), les jeux ou
sports collectifs et la danse.
Il est destiné à élargir et approfondir la réflexion du candidat. A travers cette
nouvelle activité le jury questionne le candidat en priorité sur les champs qui n'ont
pas été abordés dans l'exposé, et cherche des compléments d'information dans les
domaines qui n'ont évoqués que de façon superficielle.

5. Les conseils

Yves Aymard
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2- L'évaluation de la course
En 2006, l'évaluation de la prestation s'est effectuée sur une piste en matière
synthétique de 250 mètres, chaque performance était mesurée par trois
chronométreurs. Un jury suivait l'évolution de chaque candidat à qui il signalait le
dernier passage sur la ligne avant le dernier tour; un juge à l'arrivée notait l'ordre
d'arrivée des coureurs.
Par le biais d'une observation critériée, le même jury extrayait des éléments
caractéristiques de la logique du candidat au travers de sa course. Ces informations
étaient ensuite exploitées lors de l'entretien.

3- Conseils aux candidats
L'épreuve du 1500 mètres nécessite une préparation spécifique: chaque candidat peut
accéder facilement à des informations sur ce thème (ouvrages, conseils de
professionnels, clubs d'athlétisme...). La nature même de cette épreuve de demi fond
doit faire appel à une très grande vigilance quant à l'état de santé du coureur; lors de
l'accueil administratif, ce constat induit une très grande rigueur dans l'examen du
certificat médical fourni par le candidat.

Robert PONVIANNE


